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ANNEXE F  CARTES ET COTES DE CRUES DE LA PLAINE INONDABLE V 

 
 
Cartes produites par le Ministère des ressources naturelles : 
 

1. 31H11-100-0401 
2. 31H12-100-0404 
3. 31H12-100-0303 
4. 31H12-100-0403 
5. ZC-98-B1 
6. ZC-98-B2 
7. ZC-98-H1 
8. ZC-98-H2 

 
1001-064 

Documents préparés par le Centre d’expertise hydrique du Québec : 
 

9. cotes de crues de la rivière des Prairies ( Annexe 1-C) document préparé par Simon 
Dubé, ing. mis à jour le 14 mars 2006; 

 
10. figure 2 : localisation des figures, octobre 2005; 

 
11. figures 3 et 4 : rivière des Prairies - secteur de l’Île Bourdon,octobre 2005; 

 
12. figures 5 et 6 : rivière des Prairies - secteur de la rivière des Mille-Îles, octobre 2005; 

 

Carte préparée par Mylène Meunier, arpenteure-géomètre, dossier 13262, minute 123, 14 
janvier 2008 : 
 

13. Carte indicative du contrôle altimétrique pour une partie de la rivière des Prairies. 
 
 
 
Voir cartable des annexes cartographiques 
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Annexe 1‐C  

1. Révision des cotes de crues de la rivière des Prairies 

Sections concernant la MRC Les Moulins 

 

 

Rivière des Prairies (Secteur en aval du barrage d’Hydro‐Québec) 
Secteur de la rivière des Mille‐Îles 

Sections Distance Distance cumulée Crue 2 ans Crue 20 ans Crue 100 ans
17 0.0 2736.3 7.88 9.03 9.63 
18 188.5 2924.8 7.89 9.03 9.63 
19 95.7 3020.5 7.89 9.03 9.63 
20 124.7 3145.2 7.89 9.05 9.65 
21 103.8 3249.0 7.90 9.05 9.65 
22 150.1 3399.1 7.91 9.06 9.66 
23 150.3 3549.4 7.91 9.07 9.66 
24 170.4 3719.8 7.92 9.08 9.68 
25 165.3 3885.1 7.94 9.09 9.69 
26 174.5 4059.6 7.94 9.10 9.69 
27 176.6 4236.2 7.94 9.10 9.70 
28 166.9 4403.1 7.96 9.12 9.72 
29 270.8 4673.9 7.96 9.12 9.72 

Sources : Simon Dubé, ing. / Centre d’expertise hydrique du Québec, mars 2006 

Rivière des Prairies (Secteur en aval du barrage d’Hydro‐Québec) 
Bras Nord de l’Île Bourdon 

Sections Distance Distance cumulée Crue 2 ans Crue 20 ans Crue 100 ans
5 191.5 973.5 7.80 8.97 9.58 
6 146.0 1119.5 7.82 9.00 9.60 
7 143.3 1262.8 7.83 9.00 9.61 
8 156.8 1419.6 7.84 9.01 9.62 
9 190.6 1610.2 7.84 9.02 9.62 

10 146.0 1756.2 7.85 9.02 9.62 
11 98.9 1855.1 7.85 9.02 9.62 
12 135.8 1990.9 7.86 9.03 9.63 
13 166.1 2157.0 7.87 9.03 9.63 
14 143.2 2300.2 7.87 9.03 9.63 
15 157.9 2458.1 7.87 9.03 9.63 
16 147.4 2605.5 7.87 9.03 9.63 
17 130.8 2736.3 7.88 9.03 9.63 
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ANNEXE G  MESURES D’IMMUNISATION APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS, OUVRAGES ET 
TRAVAUX RÉALISÉS DANS UNE PLAINE INONDABLE 

 
 

Les constructions, ouvrages et travaux permis doivent être réalisés en respectant les règles 
d'immunisation suivantes, en les adaptant au contexte de l'infrastructure visée : 
 
1° aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne peut être atteinte par la 

crue de récurrence de 100 ans ; 

2° aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à récurrence de 100 
ans; 

3° les drains d'évacuation sont munis de clapets de retenue ; 

4° pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence de 
100 ans, une étude soit produite démontrant la capacité des structures à résister à cette 
crue, en y intégrant les calculs relatifs à : 

a) l'imperméabilisation ; 

b) la stabilité des structures ; 

c) l'armature nécessaire ; 

d) la capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration; et 

e) la résistance du béton à la compression et à la tension. 

5° le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate autour de la construction 
ou de l'ouvrage visé et non être étendu à l'ensemble du terrain sur lequel il est prévu; la 
pente moyenne, du sommet du remblai adjacent à la construction ou à l'ouvrage protégé, 
jusqu'à son pied, ne doit pas être inférieure à 33 ?  % (rapport 1 vertical : 3 horizontal). 
Dans l'application des mesures d'immunisation, dans le cas où la plaine inondable montrée 
sur une carte aurait été déterminée sans qu'ait été établie la cote de récurrence d'une crue 
de 100 ans, cette cote de 100 ans est remplacée par la cote du plus haut niveau atteint par 
les eaux de la crue ayant servi de référence pour la détermination des limites de la plaine 
inondable auquel, pour des fins de sécurité, il est ajouté 30 centimètres. 

 
 


	1001 - ZONAGE
	Chapitre 16 - Grilles des usages et des normes
	Section 1 - Grilles des usages et des normes
	0062 à 0465
	0062
	0064
	0162
	0163
	0165
	0166
	0262
	0263
	0265
	0266
	0362
	0363
	0364
	0365
	0366
	0463
	0464
	0465

	7962 à 8363
	7962
	7963
	8062
	8063
	8074
	8160
	8161
	8162
	8163
	8173
	8174
	8175
	8260
	8261
	8262
	8263
	8274
	8275
	8360
	8362
	8363

	8371 à 8669
	8371
	8372
	8373
	8460
	8462
	8463
	8471
	8472
	8473
	8474
	8559
	8560
	8561
	8562
	8566
	8567
	8569
	8573
	8659
	8660
	8661
	8662
	8665
	8666
	8667
	8668
	8669

	8670 à 8869
	8670
	8671
	8673
	8760
	8761
	8762
	8763
	8764
	8765
	8766
	8767
	8768
	8769
	8770
	8772
	8773
	8860
	8861
	8863
	8864
	8865
	8866
	8867
	8868
	8869

	8870 à 8971
	8870
	8871
	8960
	8961
	8962
	8964
	8965
	8966
	8967
	8968
	8969
	8971

	9062 à 9364
	9063
	9064
	9065
	9066
	9161
	9162
	9163
	9164
	9165
	9261
	9262
	9263
	9264
	9361
	9362
	9363
	9364

	9461 à 9664
	9461
	9462
	9463
	9464
	9561
	9562
	9563
	9564
	9661
	9662
	9663
	9664

	9761 à 9963
	9761
	9762
	9763
	9764
	9861
	9862
	9863
	9864
	9962
	9963


	Section 2 - Entrée en vigueur

	Annexe A - Charte des marges
	Annexe B - Charte architecturale
	Annexe C - Manuel d'évaluation foncière
	Annexe D - Tableau des classes d'usages
	Annexe E - Plan des secteurs de contraintes
	Annexe F - Cartes et cotes de crues de la plaine inondable V
	Cotes de crues de la rivière des Prairies
	Figure 2 : localisation des figures
	Figures 3 et 4: rivière des Prairies - secteur de l’Île Bourdon
	Figures 5 et 6: rivière des Prairies - secteur de la rivière des Mille-Îles
	Carte indicative du contrôle altimétrique pour une partie de la rivière des Prairies

	Annexe G - Mesures d'immunisation applicables aux constructions, ouvrages et travaux réalisés dans une plaine inondable
	Annexe H - Paramètres relatifs aux distances séparatrices

	1002 - LOTISSEMENT
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Dispositions applicables aux projets de développement et aux opérations cadastrales
	Chapitre 3 - Dispositions applicables à la conception d'un projet de développement et d'une opération cadastrale
	Section 1 - Dispositions relatives aux voies de circulation
	Section 2 - Dispositions applicables aux sentiers pour piétons, liens récréatifs et pistes cyclables
	Section 3 - Dispositions applicables aux terrains
	Section 4 - Dispositions applicables aux lots situés dans un corridor riverain
	Section 5 - Dispositions applicables aux secteurs sujets à des mouvements de terrain
	Section 6 - Dispositons applicables pour les lots en territoire rénové
	Section 7 - Dispositions particulières à certains lots de base

	Chapitre 4 - Dispositions préalables à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale
	Section 1 - Dispositions relatives à la cession de rue
	Section 2 - Dispositions relatives à la cession de terrains ou paiement en argent pour fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels
	Section 3 - Dispositions relatives à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale

	Chapitre 5 - Lots et terrains dérogatoires
	Section 1 - Dispositions applicables aux lots et terrains dérogatoires
	Section 2 - Entrée en vigueur

	Annexe A - Charte de lotissement
	1- Classe A - Lot desservi
	2- Classe A - Lot partiellement desservi
	3- Classe A - Lot non desservi
	4- Classe B - Lot desservi
	5- Classe B - Lot partiellement desservi
	6- Classe B - Lot non desservi

	Annexe B - Plan des secteurs d'application relatif à la cession de parcs, terrains de jeux et d'espaces naturels
	Plan 1 - Secteur Est
	Plan 2 - Secteur Ouest
	Plan 3 - Secteur Nord


	1003 - CONSTRUCTION
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Dispositions techniques
	Section 1 - Code de construction du Québec et code national du bâtiment
	Section 2 - Architecture des bâtiment et matériaux de revêtement
	Section 3 - Dispositions applicables aux fondations et empattements
	Section 4 - Dispositions applicables aux entrées électriques
	Section 5 - Dispositions applicables à l'enfouissement des fils conducteurs
	Section 6 - Dispositions concernant la fortification des bâtiments principaux et accessoires
	Section 7 - Dispositions applicables aux maisons mobiles
	Section 8 - Disposition applicables aux constructions inachevées, inoccupées, détruites, endommagées ou délabrées
	Section 9 - Sécurité d'un chantier de construction ou de démolition
	Section 10 - Entrée en vigueur


	1004 - PERMIS ET CERTIFICATS
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires et interprétatives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives

	Chapitre 2 - Dispositions administratives
	Section 1 - Administration et application du règlement
	Section 2 - Obligation d'obtenir un permis ou certificat ou de fournir une déclaration
	Section 3 - Dispositions relatives aux contraventions et pénalités

	Chapitre 3 - Documents et plans exigés lors d'une demande de permis ou de certificat ou un dépôt d'une déclaration
	Section 1 - Dispositions applicables aux permis de lotissement
	Section 2 - Dispositions applicables aux permis de construction
	Section 3 - Dispositions applicables aux certificats d'autorisation
	Section 4 - Dispositions applicables aux déclarations
	Section 5 - Conditions d'émission des permis, certificats et déclarations
	Section 6 - Délai de délivrance, durée de validité et cas de nullité des permis, certificats et déclarations
	Section 7 - Entrée en vigueur


	1005 - P.I.I.A.
	Règles d'interprétation
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires et interprétatives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives

	Chapitre 2 - Dispositions administratives
	Section 1 - Administration et application du règlement
	Section 2 - Procédures
	Section 3 - Dispositions relatives aux contraventions et pénalités

	Chapitre 3 - Dispositions applicables aux secteurs à dominance résidentielle
	Section 1 - Dispositions applicables au Vieux-Terrebonne
	Section 2 - Dispositions applicables au chemin Saint-Charles et à la côte de Terrebonne
	Section 3 - Dispositions applicables au croissant du Vallon
	Section 4 - Dispositions applicables à Grande-Allée
	Section 5 - Dispositions applicables aux projets résidentiels de 6 logements et moins de l'arrondissement de hôpital Pierre-Le Gardeur
	Section 6 - Dispositions applicables aux projets résidentiels de plus de 6 logements de l'arrondissement de l'hôpital Pierre-Le Gardeur
	Section 7 - Dispositions applicables au quartier des Hauteurs
	Section 8 - Dispositions applicables au domaine de la Pinière et du boisé de la Pinière
	Section 9 - Dispositions applicables à l'Orée du lac
	Section 10 - Dispositions applicables à la Terrasse Laurier
	Section 11 - Dispositions applicables au secteur du Golf international
	Section 12 - Dispositions applicables au secteur du Ruisseau noir

	Chapitre 4 - Dispositions applicables aux secteurs à dominance commerciale
	Section 1 - Dispositions générales applicables à la fonction commerciale
	Section 2 - Dispositions applicables au chemin Gascon
	Section 3 - Dispositions applicables au boulevard des Seigneurs
	Section 4 - Dispositions applicables à la montée Masson
	Section 5 - Dispositions applicables au carré Masson
	Section 6 - Dispositions applicables à la montée des Pionniers

	Chapitre 5 - Dispositions particulières applicables aux secteurs à dominance industrielle
	Section 1 - Dispositions générales applicables à la fonction industrielle

	Chapitre 6 - Dispositions applicables à des thématiques
	Section 1 - Dispositions applicables à la construction d'un deuxième plancher sur un bâtiment principal existant
	Section 2 - Dispositions applicables aux murs de soutènement de plus d'un mètre de hauteur
	Section 3 - Dispositions applicables aux uniplex
	Section 4 - Dispositions applicables aux demandes de démolition d'un bâtiment
	Section 5 - Dispositions applicables aux aires de stationnement de plus de 25 cases
	Section 6 - Dispositions applicables aux bâtiments de 4 logements et plus
	Section 7 - Dispositions applicables au stationnement incitatif
	Section 8 - Dispositions applicables aux activités d'affaires complémentaires à l'usage résidentiel
	Section 9 - Entrée en vigueur

	Annexe A - Plan général des secteurs d'application

	1006 - USAGES CONDITIONNELS
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Procédures d'examen et d'approbation
	Section 1 - Assujettissement et transmission
	Section 2 - Procédure de traitement d'une demande

	Chapitre 3 - Secteurs admissibles et critères d'évaluation
	Section 1 - Généralités
	Section 2 - Dispositions applicables aux bars, restaurants et terrasses - secteur du Vieux-Terrebonne
	Section 3 - Dispositions applicables aux bars et terrasses - à l'exclusion du secteur du Vieux-Terrebonne
	Section 4 - Dispositions applicables aux arcades
	Section 5 - Dispositions applicables aux zones industrielles
	Section 6 - Dispositions applicables aux locaux pour associations
	Section 7 - Dispositions applicables à la mixité d'un usage institutionnel
	Section 8 - Dispositions applicables aux postes d'essence, avec ou sans établissement de restauration et avec ou sans dépanneur

	Chapitre 4 - Entrée en vigueur

	1007 - DÉROGATIONS MINEURES
	Table des matières
	Chapitre 1 - Disposition déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Dispositions réglementaires et procédure
	Section 1 - Dispositions réglementaires pouvant faire l'objet d'une dérogation mineure
	Section 2 - Procédure applicable à une demande de dérogation mineure
	Section 3 - Examen de la demande par l'autorité compétente
	Section 4 - Conditions préalables à l'approbation d'une dérogation mineure
	Section 5 - Rôle du Comité consultatif d'urbanisme
	Section 6 - Avis public
	Section 7 - Rôle du Conseil municipal
	Section 8 - Dispositions diverses
	Section 9 - Entrée en vigueur


	DB4 (Chapitre 16 section 2 Annexe G).pdf
	1001 - ZONAGE
	Chapitre 16 - Grilles des usages et des normes
	Section 1 - Grilles des usages et des normes
	0062 à 0465
	0062
	0064
	0162
	0163
	0165
	0166
	0262
	0263
	0265
	0266
	0362
	0363
	0364
	0365
	0366
	0463
	0464
	0465

	7962 à 8363
	7962
	7963
	8062
	8063
	8074
	8160
	8161
	8162
	8163
	8173
	8174
	8175
	8260
	8261
	8262
	8263
	8274
	8275
	8360
	8362
	8363

	8371 à 8669
	8371
	8372
	8373
	8460
	8462
	8463
	8471
	8472
	8473
	8474
	8559
	8560
	8561
	8562
	8566
	8567
	8569
	8573
	8659
	8660
	8661
	8662
	8665
	8666
	8667
	8668
	8669

	8670 à 8869
	8670
	8671
	8673
	8760
	8761
	8762
	8763
	8764
	8765
	8766
	8767
	8768
	8769
	8770
	8772
	8773
	8860
	8861
	8863
	8864
	8865
	8866
	8867
	8868
	8869

	8870 à 8971
	8870
	8871
	8960
	8961
	8962
	8964
	8965
	8966
	8967
	8968
	8969
	8971

	9062 à 9364
	9063
	9064
	9065
	9066
	9161
	9162
	9163
	9164
	9165
	9261
	9262
	9263
	9264
	9361
	9362
	9363
	9364

	9461 à 9664
	9461
	9462
	9463
	9464
	9561
	9562
	9563
	9564
	9661
	9662
	9663
	9664

	9761 à 9963
	9761
	9762
	9763
	9764
	9861
	9862
	9863
	9864
	9962
	9963


	Section 2 - Entrée en vigueur

	Annexe A - Charte des marges
	Annexe B - Charte architecturale
	Annexe C - Manuel d'évaluation foncière
	Annexe D - Tableau des classes d'usages
	Annexe E - Plan des secteurs de contraintes
	Annexe F - Cartes et cotes de crues de la plaine inondable V
	Cotes de crues de la rivière des Prairies
	Figure 2 : localisation des figures
	Figures 3 et 4: rivière des Prairies - secteur de l’Île Bourdon
	Figures 5 et 6: rivière des Prairies - secteur de la rivière des Mille-Îles
	Carte indicative du contrôle altimétrique pour une partie de la rivière des Prairies

	Annexe G - Mesures d'immunisation applicables aux constructions, ouvrages et travaux réalisés dans une plaine inondable
	Annexe H - Paramètres relatifs aux distances séparatrices

	1002 - LOTISSEMENT
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Dispositions applicables aux projets de développement et aux opérations cadastrales
	Chapitre 3 - Dispositions applicables à la conception d'un projet de développement et d'une opération cadastrale
	Section 1 - Dispositions relatives aux voies de circulation
	Section 2 - Dispositions applicables aux sentiers pour piétons, liens récréatifs et pistes cyclables
	Section 3 - Dispositions applicables aux terrains
	Section 4 - Dispositions applicables aux lots situés dans un corridor riverain
	Section 5 - Dispositions applicables aux secteurs sujets à des mouvements de terrain
	Section 6 - Dispositons applicables pour les lots en territoire rénové
	Section 7 - Dispositions particulières à certains lots de base

	Chapitre 4 - Dispositions préalables à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale
	Section 1 - Dispositions relatives à la cession de rue
	Section 2 - Dispositions relatives à la cession de terrains ou paiement en argent pour fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels
	Section 3 - Dispositions relatives à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale

	Chapitre 5 - Lots et terrains dérogatoires
	Section 1 - Dispositions applicables aux lots et terrains dérogatoires
	Section 2 - Entrée en vigueur

	Annexe A - Charte de lotissement
	1- Classe A - Lot desservi
	2- Classe A - Lot partiellement desservi
	3- Classe A - Lot non desservi
	4- Classe B - Lot desservi
	5- Classe B - Lot partiellement desservi
	6- Classe B - Lot non desservi

	Annexe B - Plan des secteurs d'application relatif à la cession de parcs, terrains de jeux et d'espaces naturels
	Plan 1 - Secteur Est
	Plan 2 - Secteur Ouest
	Plan 3 - Secteur Nord


	1003 - CONSTRUCTION
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Dispositions techniques
	Section 1 - Code de construction du Québec et code national du bâtiment
	Section 2 - Architecture des bâtiment et matériaux de revêtement
	Section 3 - Dispositions applicables aux fondations et empattements
	Section 4 - Dispositions applicables aux entrées électriques
	Section 5 - Dispositions applicables à l'enfouissement des fils conducteurs
	Section 6 - Dispositions concernant la fortification des bâtiments principaux et accessoires
	Section 7 - Dispositions applicables aux maisons mobiles
	Section 8 - Disposition applicables aux constructions inachevées, inoccupées, détruites, endommagées ou délabrées
	Section 9 - Sécurité d'un chantier de construction ou de démolition
	Section 10 - Entrée en vigueur


	1004 - PERMIS ET CERTIFICATS
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires et interprétatives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives

	Chapitre 2 - Dispositions administratives
	Section 1 - Administration et application du règlement
	Section 2 - Obligation d'obtenir un permis ou certificat ou de fournir une déclaration
	Section 3 - Dispositions relatives aux contraventions et pénalités

	Chapitre 3 - Documents et plans exigés lors d'une demande de permis ou de certificat ou un dépôt d'une déclaration
	Section 1 - Dispositions applicables aux permis de lotissement
	Section 2 - Dispositions applicables aux permis de construction
	Section 3 - Dispositions applicables aux certificats d'autorisation
	Section 4 - Dispositions applicables aux déclarations
	Section 5 - Conditions d'émission des permis, certificats et déclarations
	Section 6 - Délai de délivrance, durée de validité et cas de nullité des permis, certificats et déclarations
	Section 7 - Entrée en vigueur


	1005 - P.I.I.A.
	Règles d'interprétation
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires et interprétatives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives

	Chapitre 2 - Dispositions administratives
	Section 1 - Administration et application du règlement
	Section 2 - Procédures
	Section 3 - Dispositions relatives aux contraventions et pénalités

	Chapitre 3 - Dispositions applicables aux secteurs à dominance résidentielle
	Section 1 - Dispositions applicables au Vieux-Terrebonne
	Section 2 - Dispositions applicables au chemin Saint-Charles et à la côte de Terrebonne
	Section 3 - Dispositions applicables au croissant du Vallon
	Section 4 - Dispositions applicables à Grande-Allée
	Section 5 - Dispositions applicables aux projets résidentiels de 6 logements et moins de l'arrondissement de hôpital Pierre-Le Gardeur
	Section 6 - Dispositions applicables aux projets résidentiels de plus de 6 logements de l'arrondissement de l'hôpital Pierre-Le Gardeur
	Section 7 - Dispositions applicables au quartier des Hauteurs
	Section 8 - Dispositions applicables au domaine de la Pinière et du boisé de la Pinière
	Section 9 - Dispositions applicables à l'Orée du lac
	Section 10 - Dispositions applicables à la Terrasse Laurier
	Section 11 - Dispositions applicables au secteur du Golf international
	Section 12 - Dispositions applicables au secteur du Ruisseau noir

	Chapitre 4 - Dispositions applicables aux secteurs à dominance commerciale
	Section 1 - Dispositions générales applicables à la fonction commerciale
	Section 2 - Dispositions applicables au chemin Gascon
	Section 3 - Dispositions applicables au boulevard des Seigneurs
	Section 4 - Dispositions applicables à la montée Masson
	Section 5 - Dispositions applicables au carré Masson
	Section 6 - Dispositions applicables à la montée des Pionniers

	Chapitre 5 - Dispositions particulières applicables aux secteurs à dominance industrielle
	Section 1 - Dispositions générales applicables à la fonction industrielle

	Chapitre 6 - Dispositions applicables à des thématiques
	Section 1 - Dispositions applicables à la construction d'un deuxième plancher sur un bâtiment principal existant
	Section 2 - Dispositions applicables aux murs de soutènement de plus d'un mètre de hauteur
	Section 3 - Dispositions applicables aux uniplex
	Section 4 - Dispositions applicables aux demandes de démolition d'un bâtiment
	Section 5 - Dispositions applicables aux aires de stationnement de plus de 25 cases
	Section 6 - Dispositions applicables aux bâtiments de 4 logements et plus
	Section 7 - Dispositions applicables au stationnement incitatif
	Section 8 - Dispositions applicables aux activités d'affaires complémentaires à l'usage résidentiel
	Section 9 - Entrée en vigueur

	Annexe A - Plan général des secteurs d'application

	1006 - USAGES CONDITIONNELS
	Règlements modificateurs
	Table des matières
	Chapitre 1 - Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Procédures d'examen et d'approbation
	Section 1 - Assujettissement et transmission
	Section 2 - Procédure de traitement d'une demande

	Chapitre 3 - Secteurs admissibles et critères d'évaluation
	Section 1 - Généralités
	Section 2 - Dispositions applicables aux bars, restaurants et terrasses - secteur du Vieux-Terrebonne
	Section 3 - Dispositions applicables aux bars et terrasses - à l'exclusion du secteur du Vieux-Terrebonne
	Section 4 - Dispositions applicables aux arcades
	Section 5 - Dispositions applicables aux zones industrielles
	Section 6 - Dispositions applicables aux locaux pour associations
	Section 7 - Dispositions applicables à la mixité d'un usage institutionnel
	Section 8 - Dispositions applicables aux postes d'essence, avec ou sans établissement de restauration et avec ou sans dépanneur

	Chapitre 4 - Entrée en vigueur

	1007 - DÉROGATIONS MINEURES
	Table des matières
	Chapitre 1 - Disposition déclaratoires, interprétatives et administratives
	Section 1 - Dispositions déclaratoires
	Section 2 - Dispositions interprétatives
	Section 3 - Dispositions administratives

	Chapitre 2 - Dispositions réglementaires et procédure
	Section 1 - Dispositions réglementaires pouvant faire l'objet d'une dérogation mineure
	Section 2 - Procédure applicable à une demande de dérogation mineure
	Section 3 - Examen de la demande par l'autorité compétente
	Section 4 - Conditions préalables à l'approbation d'une dérogation mineure
	Section 5 - Rôle du Comité consultatif d'urbanisme
	Section 6 - Avis public
	Section 7 - Rôle du Conseil municipal
	Section 8 - Dispositions diverses
	Section 9 - Entrée en vigueur






